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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 7 novembre 2022 à 19 h

8420, boulevard Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d'arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Angela Gentile, conseillère de la ville
Madame Suzanne De Larochellière, conseillère d'arrondissement
Madame Arij El Korbi, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Steve Beaudoin, Directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA22 13 0256

OUVERTURE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

Qu’à 19 h 2, la présente séance du conseil d'arrondissement soit ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA22 13 0257

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR.

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Angela Gentile

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance du conseil d’arrondissement soit 
adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA22 13 0258

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
4 OCTOBRE 2022 À 18 H.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 octobre 2022 à 18 h soit 
approuvé tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

CA22 13 0259

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2022 
À 19 H.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2022 à 19 h soit 
approuvé tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.04  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19 h 4 le président d’assemblée ouvre la période de questions. Douze citoyens font des 
interventions et une lettre ainsi que des photos concernant la hauteur du trottoir devant les 
entrées de la résidence Le 22 et de la Caisse Desjardins sur la rue Jean-Talon sont déposées. 
Monsieur le maire répond aux questions de trois citoyens qui ont transmis leur question par 
courriel. À 20 h 11, la période de questions est terminée.

CA22 13 0260

MOTION À L'OCCASION DE LA JOURNÉE MONDIALE DE L'ENFANCE LE 20 NOVEMBRE 
2022.

ATTENDU QUE la Journée mondiale de l'enfance a été créée en 1954, qu'elle est célébrée 
chaque année le 20 novembre afin de promouvoir le respect et les droits des enfants et qu'elle 
marque le jour de l'adoption par l'Organisation des Nations unies - l'ONU - de la Déclaration des 
droits de l'enfant, en 1959, et de la signature de la Convention relative aux droits de l'enfant, en 
1989;

ATTENDU QUE le gouvernement canadien a déclaré cette journée « Journée nationale de 
l'enfant »;
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ATTENDU QUE la pandémie de la COVID-19 a, encore plus, mis en évidence la nécessité 
d'agir pour une égalité durable et nous invite à être collectivement protagonistes d'un 
changement pour les enfants du monde;

ATTENDU QUE cette Journée est l'occasion de sensibiliser le public aux droits de l'enfant, de 
promouvoir et de mettre en lumière ceux-ci, mais aussi de transformer cette date en actes 
concrets en faveur des enfants partout dans le monde;

ATTENDU QUE cette Journée est l'occasion d'encourager et de témoigner notre soutien à 
toutes les personnes qui poursuivent désormais la lutte pour la promotion et la défense des 
droits des enfants;

ATTENDU QUE l'arrondissement de Saint-Léonard a adopté son Plan d'action enfants et 
familles en décembre 2019 afin de démontrer son engagement à adresser des enjeux touchant 
les enfants, les adolescents et les familles sur le territoire;

ATTENDU QUE cette Journée donne l'occasion d'inspirer des enfants à travers le monde, y 
compris bien sûr au Canada, au Québec et à Montréal, dont ici même à Saint-Léonard.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

Que le conseil d'arrondissement de Saint-Léonard, à l'occasion de la Journée 
mondiale de l'enfance 2022, offre ses plus respectueuses salutations et témoigne de sa 
solidarité à tous les jeunes de Saint-Léonard.

Que le conseil convie les jeunes de l'arrondissement à participer aux activités 
spéciales dédiées aux enfants et aux familles, soit une exposition d'oeuvres d'art et de bricolage 
dans l'espace d'exposition de la bibliothèque de Saint-Léonard, du 14 au 20 novembre, ainsi 
qu'à la 2e édition des Olympiades des droits des enfants le 20 novembre, à l'école 
Gabrielle-Roy.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

15.01 1229381005 

CA22 13 0261

MOTION DE FÉLICITATIONS ET DE REMERCIEMENT À M. DOMINIC PERRI POUR SES 
40 ANS DE SERVICE PUBLIC COMME CONSEILLER À SAINT-LÉONARD.

CONSIDÉRANT QUE M. Dominic Perri a été élu, pour la première fois, comme conseiller 
municipal de la Ville de Saint-Léonard aux élections municipales du 7 novembre 1982, réélu 
aux élections municipales du 2 novembre 1986, du 4 novembre 1990 et réélu par acclamation 
aux élections municipales du 6 novembre 1994 et du 1er novembre 1998;

CONSIDÉRANT QUE M. Dominic Perri a été élu, à la suite des fusions, comme conseiller de la 
Ville du district Saint-Léonard-Ouest de l'arrondissement de Saint-Léonard aux élections 
municipales du 4 novembre 2001 et réélu aux élections municipales du 6 novembre 2005, du 
1er novembre 2009, du 3 novembre 2013, du 5 novembre 2017 et du 7 novembre 2021;

CONSIDÉRANT QUE M. Dominic Perri, à titre de conseiller municipal et de conseiller de la 
Ville, a consacré les 40 dernières années à représenter et à servir la population léonardoise;

CONSIDÉRANT QUE M. Dominic Perri a contribué et a été associé, au cours des 40 dernières 
années, à de très nombreuses réalisations qui ont permis d'améliorer les services municipaux à 
Saint-Léonard, ainsi que la qualité de vie des citoyennes et des citoyens de Saint-Léonard;
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CONSIDÉRANT QUE les 40 ans de service public de M. Dominic Perri, à titre de conseiller, 
constituent un fait sans précédent dans l'histoire de Saint-Léonard.

Il est proposé par Michel Bissonnet

appuyé par Suzanne De Larochellière, Angela Gentile et Arij El Korbi

et résolu :

Que le conseil d’arrondissement de Saint-Léonard, au nom des citoyennes et des 
citoyens de Saint-Léonard, offre ses plus sincères félicitations et remerciements à M. Dominic 
Perri pour ses 40 ans de service public comme conseiller à Saint-Léonard, et lui témoigne de sa 
plus profonde gratitude et de sa plus haute considération pour toutes ces années d’engagement 
et de dévouement auprès des Léonardoises et des Léonardois.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

15.02 1223126017 

CA22 13 0262

MOTION DE FÉLICITATIONS À MME FILOMENA ROTIROTI POUR SA RÉÉLECTION À 
TITRE DE DÉPUTÉE DE JEANNE-MANCE-VIGER À L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU 
QUÉBEC.

ATTENDU QUE des élections générales ont eu lieu au Québec le lundi 3 octobre 2022;

ATTENDU QUE les électeurs de la circonscription de Jeanne-Mance-Viger, qui englobe tout le 
territoire de l'arrondissement de Saint-Léonard, ont élu à cette occasion, la candidate du Parti 
libéral du Québec, Mme Filomena Rotiroti;

ATTENDU QUE Mme Filomena Rotiroti entamera ainsi un cinquième mandat à titre de députée 
de Jeanne-Mance-Viger à l'Assemblée nationale du Québec;

ATTENDU QUE Mme Filomena Rotiroti continuera pour les quatre prochaines années à servir 
les citoyennes et les citoyens de Jeanne-Mance-Viger et à collaborer avec l'ensemble des 
acteurs du milieu, dont évidemment l'arrondissement de Saint-Léonard.

Il est proposé par Michel Bissonnet

appuyé par Dominic Perri, Angela Gentile, Suzanne De Larochellière et Arij El Korbi

et résolu :

Que le conseil d’arrondissement de Saint-Léonard adresse ses plus sincères 
félicitations à Mme Filomena Rotiroti pour sa réélection à titre de députée de 
Jeanne-Mance─Viger à l’Assemblée nationale du Québec et lui offre tous ses meilleurs vœux 
de succès dans l’accomplissement de son cinquième mandat.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

15.03 1223126019 
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CA22 13 0263

MOTION DEMANDANT UNE MEILLEURE AUTONOMIE FINANCIÈRE DES 
ARRONDISSEMENTS.

ATTENDU QUE le taux d'inflation est évalué à près de 7 % pour 2022, après un taux de 3,8 % 
en 2021, selon les données de Statistique Canada;

ATTENDU QUE la dotation de l'arrondissement de Saint-Léonard a été indexée de 2 % en 2023 
et de 1 % en 2022, ce qui représente un manque à gagner estimé à 2 871 200 $ pour ces deux 
années, calculé en dollars réels;

ATTENDU QUE l'indexation de 2 % des transferts centraux pour la dotation par la ville-centre 
est insuffisante pour absorber l'ensemble des augmentations des contrats dues à l'inflation et 
aux coûts de la main-d'Suvre de la fonction publique léonardoise;

ATTENDU QUE les dépenses en rémunération représentent 62 % du budget de 
fonctionnement de l'arrondissement de Saint-Léonard en 2023 alors qu'elles représentaient 
60 % en 2022;

ATTENDU QUE les dépenses de fonctionnement liées à l'entretien des infrastructures et des 
immobilisations augmentent lorsque ces dernières sont mal entretenues ou désuètes;

ATTENDU QUE la distribution entre les arrondissements pour le Plan décennal 
d'immobilisations (PDI) ne devrait pas être réalisée en fonction de programmes définis par la 
ville-centre, mais plutôt arrimée aux priorités des arrondissements, élaborée selon des critères 
objectifs et spécifiques tels que la vétusté des équipements et selon des indicateurs de besoins 
comme la population, la densité des ménages et la superficie;

ATTENDU QUE l'arrondissement de Saint-Léonard est incapable d'assurer les services de 
base sans avoir recours à ses fonds de réserves;

ATTENDU QUE plusieurs arrondissements ont été obligés de recourir à l'utilisation des 
réserves de surplus et à une forte hausse de la taxe locale sur les services afin d'équilibrer leur 
budget de fonctionnement 2023;

ATTENDU QUE l'arrondissement de Saint-Léonard, tout comme l'ensemble des 
arrondissements, doit pouvoir compter sur un financement adéquat afin d'assurer un niveau de 
service de base financé à sa juste valeur pour desservir sa population.

Il est proposé par Michel Bissonnet

appuyé par Dominic Perri, Angela Gentile, Suzanne De Larochellière, Arij El Korbi

et résolu :

Que l’arrondissement de Saint-Léonard demande à la ville-centre d'indexer 
automatiquement, à partir du budget 2023 et annuellement par la suite, les transferts centraux 
pour fin de dotation à la hauteur de l’inflation et en fonction de l’Indice des prix à la 
consommation (IPC) afin de respecter ainsi la hausse des conventions collectives négociées.

Que l’arrondissement de Saint-Léonard demande également à la ville-centre 
d’entamer une révision de la distribution du Plan décennal d’immobilisations entre les 
arrondissements et la ville-centre afin de favoriser leur autonomie financière.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

15.04 1229381006 
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CA22 13 0264

OCTROI DE CONTRAT – SERVICES D'EXCAVATION PNEUMATIQUE –
MULTI-ARRONDISSEMENTS – LOT NUMÉRO 10 (SAINT-LÉONARD) – APPEL D'OFFRES 
NUMÉRO 22-19426 – 9083-0126 QUÉBEC INC. (CREUSAGE RL) – 194 123,79 $.

Il est proposé par Angela Gentile

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

D’octroyer un contrat à 9083-0126 QUÉBEC INC. (CREUSAGE RL), le seul 
soumissionnaire conforme, pour les services d'excavation pneumatique –
Multi-arrondissements, lot numéro 10 (Saint-Léonard), appel d’offres numéro 22-19426, selon 
les besoins et à la demande, pour une période de trois ans, soit du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2025, au montant maximal de 194 123,79 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1225202003 

CA22 13 0265

OCTROI DE CONTRAT – REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE ENTOURANT LA PISCINE 
DU PARC LADAUVERSIÈRE – APPEL D'OFFRES NUMÉRO 200-98 - G. DAVIAULT LTÉE 
(CLÔTURES DAVIAULT) – 122 456,99 $ (CONTRAT : 111 324,54 $ + CONTINGENCES : 
11 132,45 $).

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Angela Gentile

et résolu :

D’octroyer un contrat à G. DAVIAULT LTÉE (CLÔTURES DAVIAULT), le plus 
bas soumissionnaire conforme, pour le remplacement de la clôture entourant la piscine du parc 
Ladauversière, appel d’offres numéro 200-98, au montant maximal de 111 324,54 $.

D’autoriser une dépense maximale de 122 456,99 $, soit 111 324,54 $, le prix de 
la soumission, augmenté de 11 132,45 $, à titre de budget de contingences.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1223693009 
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CA22 13 0266

APPROUVER LE PROJET DE CONVENTION ET ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE 
TOTALISANT 383 671,85 $, AUX ORGANISMES DÉSIGNÉS POUR LES PROJETS ET LES 
MONTANTS INDIQUÉS EN REGARD DE CHACUN D'EUX, RELATIVEMENT AU PROJET 
« ANIMATION, JEUNESSE, ACTIONS À SAINT-LÉONARD », DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME « SOUTIEN À LA CRÉATION ET À LA CONSOLIDATION D'ESPACES 
JEUNESSE MONTRÉALAIS » DU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

D’approuver le projet de convention et d'accorder une aide financière totalisant 
383 671,85 $, aux organismes désignés pour les projets et les montants indiqués en regard de 
chacun d’eux, relativement au projet « animation, jeunesse, actions à Saint-Léonard », dans le 
cadre du programme « Soutien à la création et à la consolidation d’espaces jeunesse 
montréalais » du ministère de la Sécurité publique. Cette somme est répartie comme suit :

ORGANISMES PROJETS
AIDE 

FINANCIÈRE

Bureau associatif pour la 
diversité et la réinsertion

Les arts martiaux - Outils de prévention et 
d'intervention

20 000,00 $

Gestion Multisport St-Léonard

Étude sur le sport comme vecteur 
d’intégration des immigrants, de 
participation citoyenne et de prévention de 
la violence

24 871,85 $

Centre Horizon Carrière Caravane jeunesse 25 000,00 $

Maison de jeunes de 
Saint-Léonard

Intervention de milieu jeunesse 25 800,00 $

Club basketball St-Léonard Collabo Zone Ado 31 500,00 $

Centre horizon carrière Agent de coordination 33 500,00 $

Centre Communautaire 
Leonardo da Vinci

Accessibilité et inclusion des jeunes 223 000,00 $

TOTAL 383 671,85 $

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1228717024 

CA22 13 0267

ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 1 600 $ À LA CORPORATION DE FOOTBALL 
JUNIOR DE ST-LÉONARD INC. (LES COUGARS DE ST-LÉONARD) POUR LA PARUTION 
D'UNE PUBLICITÉ DANS LE PROGRAMME SOUVENIR.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :
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D'accorder une aide financière de 1 600 $ à la Corporation de football junior de 
St-Léonard inc. (Les Cougars de St-Léonard) pour la parution d'une publicité dans le 
programme souvenir.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1220391006 

CA22 13 0268

ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 1 000 $ À LA FONDATION DE L'HÔPITAL 
MARIE-CLARAC POUR L'ANNÉE 2022.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accorder une aide financière de 1 000 $ à la Fondation de l'Hôpital 
Marie-Clarac, dans le cadre de son spectacle-bénéfice 2022.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1220391005 

CA22 13 0269

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2022.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 30 septembre 2022.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1225057022 
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CA22 13 0270

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2022.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 30 septembre 2022.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1227335009 

CA22 13 0271

ÉTABLIR LE CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
D'ARRONDISSEMENT POUR L'ANNÉE 2023.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'établir le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement pour 
l'année 2023 comme suit :

6 février 2023 à 19 h

6 mars 2023 à 19 h

3 avril 2023 à 19 h

1er mai 2023 à 19 h

5 juin 2023 à 19 h

4 juillet 2023 à 19 h

5 septembre 2023 à 19 h

2 octobre 2023 à 19 h

6 novembre 2023 à 19 h

4 décembre 2023 à 19 h

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.03 1223022021 

CA22 13 0272

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 
2108-6 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA RÉGIE INTERNE 
DU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD (2108).

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Dominic Perri de l’adoption, 
à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2108-6 intitulé : Règlement modifiant 
le Règlement sur la régie interne du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard (2108), lequel 
est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.01 1223022010 
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CA22 13 0273

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 
2142-2 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES SOCIÉTÉS DE 
DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL (2142).

Avis de motion est donné par madame la conseillère Angela Gentile de 
l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2142-2 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement sur les sociétés de développement commercial (2142), 
lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.02 1223022022 

CA22 13 0274

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2274 
INTITULÉ : RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE FINANCIER 2023).

Avis de motion est donné par madame la conseillère Suzanne De Larochellière 
de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2274 intitulé : 
Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023), lequel est déposé avec le présent dossier 
décisionnel.

40.03 1223022014 

CA22 13 0275

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2275 
INTITULÉ : RÈGLEMENT SUR LA TAXE RELATIVE AUX SERVICES (EXERCICE 
FINANCIER 2023).

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Dominic Perri de l’adoption, 
à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2275 intitulé : Règlement sur la taxe 
relative aux services (exercice financier 2023), lequel est déposé avec le présent dossier 
décisionnel.

40.04 1223022015 

CA22 13 0276

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2276 
INTITULÉ : RÈGLEMENT PORTANT APPROBATION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL DE LA RUE JEAN-TALON À 
SAINT-LÉONARD, POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2023 ET 
IMPOSANT UNE COTISATION.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Angela Gentile de 
l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2276 intitulé : Règlement 
portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de développement commercial 
de la rue Jean-Talon à Saint-Léonard, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 et 
imposant une cotisation, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.05 1223022016 
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CA22 13 0277

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2277 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 7 765 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX DE RÉFECTION ROUTIÈRE, D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Suzanne De Larochellière 
de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2277 intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 7 765 000 $ pour financer des travaux de réfection 
routière, d'éclairage et de signalisation, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.06 1223022017 

CA22 13 0278

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2278 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 9 710 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT ET DE RÉAMÉNAGEMENT DE PARCS.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Suzanne De Larochellière 
de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2278 intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 9 710 000 $ pour financer des travaux d'aménagement et 
de réaménagement de parc, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.07 1223022018 

CA22 13 0279

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2279 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 2 245 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX DE PROTECTION ET D'AMÉLIORATION DES BÂTIMENTS.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Suzanne De Larochellière 
de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2279 intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 2 245 000 $ pour financer des travaux de protection et 
d'amélioration des bâtiments, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.08 1223022019 

CA22 13 0280

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT - RÈGLEMENT NUMÉRO 2280 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 450 000 $ POUR 
L'ACQUISITION DE PETITS ÉQUIPEMENTS ET D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Suzanne De Larochellière 
de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2280 intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 450 000 $ pour l'acquisition de petits équipements et 
d'équipements informatiques, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.09 1223022020 
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CA22 13 0281

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-364 INTITULÉ : 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, DE FAÇON À : 
A) CRÉER LA ZONE H02-32 À MÊME LA ZONE C02-14; B) MODIFIER L'USAGE 
« HABITATION » SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ DANS LES ZONES C02-31, H02-07, 
H02-10, H02-27 ET H06-12; C) MODIFIER LA DESCRIPTION DES USAGES COMPRIS 
DANS LA CLASSE D'USAGES « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » POUR AJOUTER 
L'USAGE RÉSIDENCES COLLECTIVES AVEC SERVICES; D) MODIFIER L'USAGE 
SERVICE DE RESTAURATION POUR INTERDIRE LE SERVICE À L'AUTO; E) MODIFIER 
LA DÉFINITION DE MAISON DE CHAMBRE ET AJOUTER LES DÉFINITIONS DE 
RÉSIDENCE COLLECTIVE AVEC SERVICES ET DE SERVICE À L'AUTO.

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 25 octobre 2022;

ATTENDU QUE ce second projet de règlement est identique au premier projet de règlement 
adopté lors de la séance du 4 octobre 2022.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de l’assemblée publique de 
consultation tenue le 25 octobre 2022 et d'adopter le second projet de règlement numéro 
1886-364 intitulé : Règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 1886, de façon à : 
a) créer la zone H02-32 à même la zone C02-14; b) modifier l'usage « Habitation » 
spécifiquement autorisé dans les zones C02-31, H02-07, H02-10, H02-27 et H06-12; c) modifier 
la description des usages compris dans la classe d’usages « Habitation multifamiliale (h3) » 
pour ajouter l'usage résidences collectives avec services; d) modifier l'usage service de 
restauration pour interdire le service à l'auto; e) modifier la définition de maison de chambre et 
ajouter les définitions de résidence collective avec services et de service à l’auto.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.10 1229646005 

CA22 13 0282

MODIFICATION DU PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(P.I.I.A.) NUMÉRO 2018-21 – CONSTRUCTION DE TROIS NOUVEAUX BÂTIMENTS 
RÉSIDENTIELS MULTIFAMILIAUX (COOPÉRATIVE D'HABITATION) – FUTUR 
PROLONGEMENT DE LA RUE JEAN-NICOLET – FUTUR LOT NUMÉRO 6 067 504 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC – DISTRICT SAINT-LÉONARD-OUEST.

ATTENDU la résolution numéro CA19 13 0024 adoptée le 4 février 2019 approuvant le plan 
d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 2018-21, visant la construction de 
deux (2) bâtiments de sept (7) étages et d'un (1) bâtiment de trois (3) étages en bordure du 
boulevard Robert et du prolongement de la rue Jean-Nicolet, sur le futur lot numéro 6 067 504 
du cadastre du Québec, dans la zone H06-10, dans sa version révisée au niveau de l'éclairage 
du terrain en date du 7 janvier 2019 et du traitement de l'entrée donnant sur le boulevard Robert 
en date du 11 janvier 2019;

ATTENDU la nécessité de modifier ce P.I.I.A. concernant l'ajout de garde-corps au rez-de-
chaussée des deux bâtiments de sept étages ainsi que la modification des entrées et l'ajout de 
balcons au bâtiment de trois étages;
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ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
6 octobre 2022.

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'approuver la modification du plan d'implantation et d'intégration architecturale 
(P.I.I.A.) numéro 2018-21 visant la construction de deux bâtiments de sept étages et d’un 
bâtiment de trois étages en bordure du boulevard Robert et du prolongement de la rue 
Jean-Nicolet, sur le lot numéro 6 067 504 du cadastre du Québec, dans la zone 
H06-10, constitué des plans d'élévation estampillés en date du 19 septembre 2022 par la 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.11 1185909022 

CA22 13 0283

PRÉSENTATION DU PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(P.I.I.A.) NUMÉRO 2022-19 – CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL 
– 8730, RUE GIRARDIN – LOT NUMÉRO 1 332 144 DU CADASTRE DU QUÉBEC –
DISTRICT SAINT-LÉONARD-OUEST.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
6 octobre 2022. 

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2022-19 visant la construction d’un nouveau bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 
8730, rue Girardin, lot numéro 1 332 144 du cadastre du Québec, dans la zone H07-16, 
constitué des plans estampillés en date du 18 octobre 2022 par la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises et accompagnant la demande de permis numéro 
3003145845.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.12 1229646006 

CA22 13 0284

NOMINATION TEMPORAIRE DE MONSIEUR OLIVIER LONGPRÉ AU POSTE DE 
DIRECTEUR DE LA DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS.

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Dominic Perri

et résolu :
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D'autoriser la nomination temporaire de monsieur Olivier Longpré au poste de 
directeur de la Direction des travaux publics, et ce, à compter du 5 novembre 2022, jusqu'à ce 
que le processus de sélection et la nomination pour le poste de directeur de la Direction des 
travaux publics soient complétés.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

50.01 1225057023 

CA22 13 0285

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 6 OCTOBRE 2022.

Il est proposé par Angela Gentile

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 6 octobre 2022.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1223385009 

CA22 13 0286

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2021 DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Angela Gentile

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport annuel 2021 du comité consultatif 
d'urbanisme.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1223385008 
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CA22 13 0287

LEVÉE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

Qu’à 21 h 5, la présente séance du conseil d'arrondissement soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 5 décembre 
2022.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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